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Approbation de mesures touchant le tarif des douanes. AF
1496 e. la modification du 28 juin 200615 de l’ordonnance du 22 décembre 2004 concernant les éléments de protection industrielle et les éléments mobiles applicables à l’importation de produits agricoles transformés16. Art. 2 Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum.
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